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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD FONDATION GAUDISSARD  

Situé à ESPERAZA (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (3) 
 

Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  

L’absence de transmission de la 

certification de niveau 1 (BAC +5) du 

directeur ne permet pas à la mission de 

s’assurer de la conformité à l’article D. 

312-176-10 du CASF. 

 

Art. D.312-
176-10 du 
CASF 

Prescription 1 :  
Transmettre la certification 
demandée. 
 

Immédiat 

La certification 
demandée n’a pas été 
transmise car l’article 

D. 312-176-10 du CASF 
concerne 

spécifiquement les 
directeurs 

d’établissements et 
services sociaux et 

médico-sociaux de droit 
privé. Or, 

l’établissement 
concerné est un EHPAD 

public, rattaché par 
direction commune à 

un centre hospitalier de 
proximité.  

Prescription 1 levée 

Ecart 2 :  
Au jour du contrôle la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 
ans le jour du contrôle, ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article 
L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 2 :  
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 

Effectivité 
2024 

Notre établissement a 
pris note de cette 
prescription et va 

procéder à 
l’actualisation de son 

projet d’établissement. 
Une fois le projet 

Prescription 2 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024 
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actualisé, celui-ci sera 
transmis à l’ARS. 

Ecart 3 :  
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 
 

Art. D.311-20 
du CASF. 

Prescription 3 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des 
CR des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

Sur les trois comptes-
rendus de CVS 

transmis, un seul (du 
mois de Mai 2022) 

n’était pas signé par le 
Président de l’instance. 
L’établissement prend 
acte de la prescription 
et veillera à ce que les 

prochains CR soient 
systématiquement 

signés par le Président 
du CVS.  

Prescription 3 levée 

Ecart 4 :  
Le médecin coordonnateur de l’EHPAD 
n’est pas titulaire d'un des diplôme 
d'études spécialisées complémentaires 
de gériatrie, d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes ou, à défaut, d'une 
attestation de formation continue. 
Cette situation n’est pas conforme à 
l’article D312-157 du CASF. 
 

Art D. 312-
157 du CASF 
HAS, 2012 
 

Prescription 4 :  
Le gestionnaire de 
l'établissement doit garantir 
que le MEDCO soit titulaire 
d'un diplôme ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue conformément à 
l’article D.312-157 du CASF. 
 

Immédiat 

Nous prenons acte de la 
prescription faite. Cela 
étant, nous souhaitons 
souligner la difficulté 
liée au recrutement de 
médecins 
coordonnateurs 
d’EHPAD sur le 
territoire de la 
Moyenne et Haute 
Vallée de l’Aude, a 
fortiori de médecins 
spécialisés en gériatrie. 

 
En effet, la 
démographie médicale 
sur le territoire 
concerné montre une 
moyenne d’âge des 
professionnels 
médicaux relativement 
élevée : 52% des 

Prescription 4 

réglementairement 

maintenue 

 

La mission prend bien 

note des difficultés 

rapportées par la 

structure, en 

particulier concernant 

la démographie 

médicale du territoire. 

 

Effectivité 2024-2025 
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médecins généralistes 
du territoire ont entre 
55 et 69 ans et 8% ont 
70 ans ou plus (Source : 
CPAM de l’Aude). 

 
La démographie 
médicale vieillissante a 
engendré un 
effondrement récent de 
la densité médicale 
(Source : Schéma 
Territorial de Santé 
2023-2028 - Version de 
Juillet2023). 
 
Ainsi, l’établissement 
bénéficie de la présence 
d’un médecin, 
spécialisé en cardiologie 
et système vasculaire, 
qui assure la 
coordination du suivi 
médical des résidents 
de l’EHPAD. 

Ecart 5 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par la 
structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article 
L331-8-1 du CASF. 
 

Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 5 :  
Intégrer une déclaration « sans 
délai » conformément aux 
dispositions de l’article L331-8-
1 du CASF. 
 

Immédiat 

L’établissement prend 
acte de la prescription 
et transmets en pièce 

jointe (PJ N°1) la 
procédure concernée, 
sur laquelle apparaît 

désormais la mention 
d’une déclaration 

« sans délai ».  

Prescription 5 levée 

Ecart 6 :  
La structure déclare que le projet 
d’établissement ne comprend pas un 

Art. D.312-
155-3 alinéa 
1° du CASF 

Prescription 7 :  6 mois 
CF. Prescription N°2 

Notre établissement a 
pris note de cette 

Prescription 6 

maintenue en lien 
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volet projet général médical décrivant 
les besoins de la population accueillie, 
les objectifs fixés pour améliorer la 
qualité et la sécurité des soins, ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article 
D.312-155-3 alinéa 1° du CASF. 

Actualiser le projet 
d’établissement en y intégrant 
le volet médical. 
 

prescription et va 
procéder à 

l’actualisation de son 
projet d’établissement. 

Une fois le projet 
actualisé et complété 
avec le volet médical, 

celui-ci sera transmis à 
l’ARS. 

avec la prescription n° 

2 

 

Effectivité 2024 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 
 

Remarques (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
Le contrat de travail de l’IDEC n’a 
pas été transmis. 
 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 
 

Recommandation 1 : 
Transmettre le contrat de 
l’IDEC. 
 

Immédiat 

Le cadre de santé de 

l’EHPAD n’a pas de 

contrat de travail 

puisqu’il s’agit d’un 

fonctionnaire (FPH), 

recruté par voie de 

mutation. 

L’établissement joint 

un certificat 

administratif de 

recrutement signé par 

le Directeur en charge 

des Ressources 

Humaines. cf PJ N°2. 

Recommandation 1 

levée 

 


